SCHEMA DE PRINCIPE

Zone exploitable apres prise en compte de la distance reglementaire minimum pour
personnes a mobilité réduite (PMR)

Distance reglementaire PMR
1,40 m

Jardiniére
Hauteur comprise
entre 40 et 80 cm



Nuancier

RAPPEL : pots et jardinieres forme au choix, entre 40 et 80 cm de hauteur.



